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Présentateur
Commentaires de présentation
Lors de l’audit de 2016 réalisé sur le SEN, l’autonomisation accrue des écoles est une des mesures proposées qui fait alors sens pour tous les acteurs interrogés. Il est ainsi proposé de donner davantage d’autonomie aux directions d’établissements scolaires dans un cadre général où les responsabilités doivent être clarifiées et mieux définies, en particulier en ce qui concerne les rôles et responsabilités respectifs des collaborateurs du SEN et des directions des écoles. En raison de la proximité et la complémentarité de leur rôle avec celui des directions, il est également proposé de réexaminer les rôles des commissions d’école.Le projet va dans le sens du postulat n°375 déposé le 29 mars 2017 par le député Ernest Gerber qui demandait la mise en place d’un système d’enveloppes sur la base d’un forfait par élève pour la gestion des classes dans les cercles scolaires.Le projet propose de réexaminer les rôles des commissions d’école. Cela va dans le sens du postulat n°395 déposé le 24 octobre 2018 par le député Rémy Meury.



Présentateur
Commentaires de présentation
En avril 2017, le Gouvernement a accepté la création d’un groupe de travail chargé d'évaluer le projet d’autonomisation de la direction du cercle scolaire Le Creugenat, sur les communes de Bure et de Courtedoux. Ce projet s’inscrivait dans le projet général d’autonomisation. En effet, le projet a consisté, durant l'année scolaire 2017-2018, à allouer moins de co-enseignement dans les classes du cercle scolaire et à supprimer l'appui ambulatoire, les cours facultatifs et les devoirs surveillés dans le but d'éviter la fermeture d'une classe.  Les ressources ainsi économisées étaient équivalentes aux ressources économisées par la fermeture d'une classe.Dans son rapport au Gouvernement, le groupe de travail chargé de suivre le projet pilote du Creugenat a notamment insisté sur le fait que l'autonomisation des directions ne doit pas conduire à creuser les inégalités sociales. En particulier, il était relevé la nécessité de maintenir une offre minimale de devoirs accompagnés.Dans sa séance du 20 février 2018, le Gouvernement a accepté le début de la mise en œuvre de l'autonomisation des directions des écoles obligatoires par l'introduction de la gestion par enveloppes pédagogiques pour l'organisation de l'enseignement dans le cadre d’un projet pilote. Durant l’année scolaire 2018-2019, puis 2019-2020, huit écoles primaires participant à ce projet pilote ont fonctionné dans un cadre d’autonomie déjà accru, rendu possible notamment par le dispositif de l’enveloppe pédagogique. 



Déploiement du projet pilote
• Années scolaires 2018-2019 et 2019-2020 : huit écoles primaires 

volontaires : Haute-Sorne, Delémont, Courroux, Val Terbi, Alle, 
Cornol, La Coeuvatte, Fontenais

• Année scolaire 2020-2021 : 26 écoles primaires (sur 31) + 
écoles secondaires

• Année scolaire 2021-2022 : 30 écoles primaires (sur 31) + 
écoles secondaires

Présentateur
Commentaires de présentation
Par ailleurs, dans sa séance du 2 juillet 2019, le Gouvernement a autorisé la poursuite du projet pilote et autorisé le groupe de travail à poursuivre les travaux en vue de la généralisation de l’autonomisation des directions et le changement des rôles pour la gouvernance de l’écoles obligatoire.Enfin, dans sa séance du 16 juillet 2021, le Gouvernement a validé les propositions de modifications partielles des bases légales et autorisé le DFCS à mettre le projet en consultation.



Objectifs de l’allocation des ressources par enveloppe 
pédagogique

1. Viser à l’autonomisation des directions des écoles

2. Viser à la simplification des travaux administratifs des écoles et 
du SEN dans le processus d’organisation de l’année scolaire 
prochaine pour les écoles primaires et pour les écoles secondaires

3. Viser à une allocation plus équitable des ressources aux écoles

Présentateur
Commentaires de présentation
Forme et périmètre de l’enveloppe pédagogique :1. Les enveloppes sont libellées en leçons��2. Sans autre précision, une leçon représente l’allocation nécessaire�a) pour assurer une leçon d’enseignement par semaine d’école, sur l’entier de l’année scolaire�b) pour attribuer une leçon au pensum annuel d’un enseignant��3. L’enveloppe pédagogique contient toutes les ressources 	nécessaires au fonctionnement des écoles hormis celles relevant de la pédagogie spécialiséeExemples de ressources dans l’enveloppe pédagogique :- Ressources allouées pour l’enseignement de base tel que prescrit par les grilles horaire- Ressources nécessaires pour le co-enseignement et l’appui- Ressources nécessaires pour l’organisation des cours facultatifs et des devoirs accompagnés



Calendrier en vue de la mise en œuvre
Consultation Mars – Mai 2021
Dépouillement de la consultation et rédaction du rapport Mai – Juillet 2021
Décision du Gouvernement et message au Parlement Août – Septembre 2021
Examen du projet par la commission des affaires extérieures et de la 
formation

Octobre – Décembre 2021

Approbation du Parlement (loi) Février 2022 (1ère lecture)
Mars 2022 (2e lecture)

Approbation du Gouvernement (ordonnance) Avril 2022
Entrée en vigueur et généralisation de l’autonomisation des directions Août 2022



Enjeux principaux

- Modification des rôles dans la gouvernance de l’école 
obligatoire

- Clarification des responsabilités entre le canton et les 
communes

Le cadre légal actuel entraîne une centralisation des décisions au 
niveau du DFCS et du SEN
L'autonomisation des directions d'école nécessite de réexaminer 
les rôles de chacun et de les clarifier



Compétences du canton et des communes

Présentateur
Commentaires de présentation
Manque de clarté dans les textes actuels ; mélange de responsabilités entre canton et communes.Exemples :La commission d’école surveille le fonctionnement de l’écoleLa commission d’école expédie les affaires courantesLa commission d’école exerce la surveillance des enseignantsLe directeur est actuellement secrétaire de la commission d’écoleL’objectif est de distinguer clairement les compétences cantonales des compétences communales.Ainsi, par exemple, la gestion pédagogique de l’école doit être du ressort des professionnels, donc du canton.



Journée de l’enfant – de l’élève

Présentateur
Commentaires de présentation
Cette distinction claire entre les responsabilités cantonales et communales repose sur les activités de l’enfant (responsabilité communale) et de l’élève (responsabilité cantonale) durant la journée.Ainsi, la responsabilité cantonale s’exerce sur toutes les activités à l’intérieur de l’école, en particulier les activités relavant du domaine pédagogique.Les responsabilités communales s’exercent avant et après l’école de façon à assurer les conditions cadres nécessaires au bon fonctionnement de l’école.Exemples de responsabilités communales :Tout ce qui concerne l’enfant et non l’élève :  liste des enfants devant entrer en scolarité et information des parents, non-respect de l’obligation d’envoyer un enfant à l’écoleOrganisation des transportsGestion des bâtimentsOrganisation du parascolaire et coordination avec le scolaire (avant l’école le matin, durant la pause de midi et après l’école l’après-midi)Sécurité sur le chemin de l’école : trajet entre l’arrêt de bus et l’école, pédibus, service des patrouilleursSurveillance hors du périmètre de l’école (permanences)



Responsabilités des commissions d’école
Objets Commission d’école

(situation actuelle)
Commission du 
cercle scolaire 
(situation future)

Engagement des enseignants et des directeurs Propose Propose

Liste des enfants devant entrer en scolarité et information des parents Exécute Exécute

Visites de classes Exécute -

Non-respect de l’obligation d’envoyer un enfant à l’école Prononce les 
amendes après
enquête

Dénonce au SEN

Planification des locaux scolaires - Préavise pour les 
autorités 
communales

Autorisation de la conduite d’une classe primaire par deux enseignants Est consultée -

Organisation des transports Approuve Exécute et décide

Organisation du parascolaire – coordination avec le scolaire - Exécute et décide

Présentateur
Commentaires de présentation
Trois exemples de clarification où des attributions des commissions d’école ont été retirées mais pour lesquelles cela ne change pas les pratiques actuelles :Organisation des coursGestion des affaires courantes de l’écoleSurveillance du fonctionnement de l’écoleUn exemple de retrait où il y a une perte de compétence des commissions d’école :Visites de classesAutorisation de la conduite d’une classe primaire par deux enseignants (article 31 ordonnance scolaire)



Responsabilités des commissions des cercles scolaires

Planification des bâtiments

Transports scolaires

Devoirs surveillés

Parascolaire

Chemin de l’école

Permanences Scolarisation des enfants

Engagement des enseignants 
et des directeurs
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